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Règlement 2006-0066

 régissant certains types de feux sur le territoire municipal 

Article 1

Le préambule à la résolution d'adoption du présent règlement en fait partie intégrante

Article 2

Nonobstant l'article 20 du règlement 2002-0020 (RM-460 ) concernant la paix publique en vertu duquel il est défendu de faire brûler quelques matières que ce soient en secteur résidentiel, les feux suivants sont autorisés:
a)
Feu dans un appareil de cuisson en plein-air comme un foyer ou un "barbecue" au gaz propane ou au charbon de bois, et autres installations prévues à une telle fin.

b)
Feu dans un contenant en métal comme un baril ou autre avec couvercle pare-étincelles.

c)
Feu de camp, lorsque ceinturé de pierres, d'un diamètre ne dépassant pas un mètre, campement léger et provisoire.

d)
Foyer métallique  extérieur  ou  en maçonnerie avec pare-étincelles .

Article 3

Nonobstant l'autorisation émise à l'article 1 pour le secteur résidentiel,  aucune mise à feu n'est autorisée si la vélocité du vent dépasse 40 kilomètres à l'heure.  La présente interdiction s'applique à l'ensemble du territoire municipal.

Article 4

Il est en tout temps interdit sur l'ensemble du territoire municipal de brûler des matières toxiques et des pneus, quelle qu'en soit la quantité.

Article 5 

Le fait de faire un feu qui dégage de la fumée et des particules occasionnant des désagréments pour le voisinage constitue une nuisance et est prohibé sur l'ensemble du  territoire municipal.

Règlement no 2006-0066 – Feux extérieurs






   page 2

Article 6

Quiconque contrevient au présent règlement est passible, en plus des frais, pour chaque jour ou partie de jour que dure l'infraction, d'une amende d'au moins 100$ et d'au plus 1000$, lorsqu'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins 200$ et d'au plus 2000$, lorsqu'il s'agit d'une personne morale, pour la première infraction, et d'au moins 200$ et d'au plus 2000$, lorsqu'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins 400$ et d'au plus 4000$, lorsqu'il s'agit d'une personne morale, pour chaque récidive.

Article 7

Le propriétaire, locataire, occupant  ou exploitant d'un lot vacant ou construit ou en partie construit, ou de tout terrain situé sur le territoire municipal où un feu extérieur  est allumé en contravention à toute disposition réglementaire d'un règlement municipal régissant les feux extérieurs est présumé responsable si un incendie s'y déclare et devra rembourser à la municipalité le coût que celle-ci aura à assumer  si le service de protection contre les incendies doit intervenir pour éteindre ledit feu, et ce sur simple présentation d'une facture à cet effet.

Article 8

La personne désignée par le conseil en vertu du règlement  2005-0055 tel qu'amendé est responsable de l'application du présent règlement.

Le Conseil autorise également tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des dispositions du présent règlement et ainsi à procéder à son application.

Article 9

Le présente règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE.

ADOPTÉ CE 28 JUIN 2006.
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